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INVITATION PRESSE 
 

 

 

 

Dispositif «	Devoirs faits » délocalisé 
École de Val Suran | Mardi 14 janvier 2025 
 
Nathalie Albert-Moretti, Rectrice de la région académique Bourgogne-Franche-Comté et de l’académie de 
Besançon, Chancelière des universités, se rendra, mardi 14 janvier à 17 h 15, à l’école de Val Suran, pour 
assister à une séance du dispositif «	Devoirs faits	» délocalisé dans l’école de la commune. 
 
Le dispositif « Devoirs faits » offre aux collégiens un accompagnement dans la réalisation de leurs devoirs au 
sein de leur établissement. En zone rurale, les contraintes de transport rendent parfois difficile l'accès à ce 
soutien après les cours. Pour y remédier, la version « délocalisée » du dispositif propose un 
accompagnement au plus près des lieux de vie des élèves. À Val Suran, des enseignants de l'école 
accueillent ainsi des collégiens du collège Xavier Bichat d'Arinthod pour leur offrir cet accompagnement. 
 
Vous êtes cordialement invités à assister à cette visite 
 
Nous vous remercions de confirmer votre présence. 
 
 
Adresse	: Rue des Pélerins - Saint Julien, 39320 Val Suran 


